
Lutte contre la Renouée du Japon 

Les travaux devant être réalisés sur un site en partie 
colonisé par la Renouée du Japon, un traitement des 
matériaux contaminés est prévu dans le cadre de ce 
chantier. 
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DANS LE CADRE DU CONTRAT DE RIVIÈRE ARLY.DORON.CHAISE, LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE 

LA RÉGION D’ALBERTVILLE (CORAL), ASSISTÉE PAR LE SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE L’ARLY 

(SMBVA), RÉALISE ACTUELLEMENT DES TRAVAUX DE RESTAURATION DE LA FRANCHISSABILITÉ PISCICOLE 

DU SEUIL DU CANAL LALLIER SUR LA CHAISE PAR L’AMÉNAGEMENT D’UNE RIVIÈRE DE CONTOURNEMENT 

Caractéristiques : 

Longueur : 60 m 
Largeur fond de lit : 0.5 m 
Largeur haut de berge : 4.5-6.5 m 
Pente : 1.6 m 

AMENAGEMENT D’UNE RIVIERE 

DE CONTOURNEMENT 

Un ouvrage prioritaire ! 

Du fait de l’importance de cet aménagement, le seuil est inscrit au plan national de restauration de la continuité écologique 
des cours d’eau, établi dans le cadre du Grenelle de l’environnement. 

Le seuil du canal Lallier, sur la Chaise, représente un obstacle 
difficilement franchissable pour certaines espèces piscicoles 
telles que la truite, le chabot, la loche et l’ombre commun. 

Compte-tenu du potentiel piscicole de la Chaise et de 
l’emplacement stratégique du seuil sur la partie aval de la 
Chaise, en amont de la confluence avec l’Arly, la restauration de 
la franchissabilité est essentielle pour améliorer la qualité 
écologique et la biodiversité du cours d’eau. Sa restauration 
ouvre une possibilité de recolonisation depuis l’Arly et sur une 
dizaine de kilomètres sur la Chaise vers l’amont, jusqu’aux 
obstacles infranchissables suivants, au niveau de Marlens. 

COMMUNE : UGINE 

MAÎTRE D’OUVRAGE : CORAL 

L’Arpège 

2, avenue des chasseurs alpins 

BP10108 

73207 Albertville Cedex 

Tél. : 04.79.37.33.72 

AVEC LA PARTICIPATION FINANCIÈRE DE : 

Faciliter la montaison des espèces 
piscicoles dans la Chaise 

Seuil Lallier sur la Chaise à Ugine 

Schéma de principe de l’aménagement 

Maître d’œuvre : Dynamique Hydro 

74 960 Meythet 

Tél. : 09.83.00.66.03 

Entreprise : Guintoli 

73 800 La Chavanne 

Tél. : 04.79.26.51.50 

: 50% : 20% : 10% 

DURÉE DU CHANTIER : 6 SEMAINES COURS D’EAU : LA CHAISE 

MONTANT DES TRAVAUX : 53 877.50 € 

Légende :  : ensemble de blocs en fond de rivière ;  : prise d’eau ;  : 
rivière de contournement ;  : restitution 

Prise d’eau amont 

Vue en coupe de l’aménagement 

ASSISTANT MAÎTRISE 
D’OUVRAGE : SMBVA 

Hôtel de Ville—BP2 

73 401 Ugine Cedex 

Tél. : 04.79.37.34.99 
Assistant maîtrise d’œuvre : 

Concept Cours d’eau 

73 800 Ste Hélène du Lac 

Tél. : 04.79.33.64.55 


